
République Française
Département HAUTE-MARNE
COMMUNE DE SAULXURES

Extrait du registre des délibérations

Séance du 30 Juin 2017

L'an 2017 et le 30 Juin à 10 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  DUPUY Jean-Pierre Maire

Présents     : Mmes : CREVISY Anne-Françoise, SMANIOTTO Annie, MM : BAUDHOIN Olivier, BRUNOT Hervé, DUPUY 
Jean-François, HABEMONT Claude, MARIET Sylvain, SCHERTENLEIB David
Excusé(s) : MM : DUPUY Jean-Pierre,

Nombre de membres
 Afférents au Conseil  municipal : 9
 Présents : 8
Date de la convocation : 22/06/2017
Date d'affichage : 
A été nommée secrétaire : M. BAUDHOIN Olivier

Objet des délibérations
SOMMAIRE
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COMMUNALE DE SAULXURES

ÉLECTIONS SÉNATORIALES : ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS TITULAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS
SUPPLÉANTS
En application des articles L 283 à L 290-1 du code électoral, Monsieur DUPUY Jean-François, Adjoint au  Maire a réuni 
le conseil municipal de la commune ce vendredi à 10h00.

Monsieur l'Adjoint au Maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré huit conseillers présents et 
a constaté que la condition de quorum posée à l’article L.2121-17 du CGCT étai remplie.

Monsieur l'Adjoint au Maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués du conseil municipal 
et de leurs suppléants en vue de l’élection de sénateurs. Il a indiqué que conformément à l’article L.284 du code électoral,
le conseil municipal devait élire un délégué et trois suppléants.

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a déposé son enveloppe dans l’urne. Après le vote du dernier 
conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et le dépouillement a eu lieu par les membres du bureau électoral.

Election du délégué :

Résultat du 1er tour de scrutin :
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 8
Nombre de votants :                                                                                  8
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :                                  0
Nombre de suffrages exprimés :                                                               8
Majorité absolue :                                                                                      5

Nom et Prénom des candidats et suffrages obtenus :
M. DUPUY Jean-Pierre : 8 (huit)

M. DUPUY Jean-Pierre a été proclamé élu au 1er tour de scrutin et a déclaré accepter le mandat de délégué élu.



Election des suppléants :

Résultat du 1er tour de scrutin :
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 8
Nombre de votants :                                                                                  8
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :                                  0
Nombre de suffrages exprimés :                                                               8
Majorité absolue :                                                                                      5

Nom et Prénom des candidats et suffrages obtenus :
M. DUPUY Jean-François ........................................... : 8  (huit)
Mme CREVISY Anne-Françoise.................................... : 7   (sept)
Mme SMANIOTTO Annie............................................. : 6    (six)

M. DUPUY Jean-François a été proclamé élu au 1er tour de scrutin et a déclaré accepter  le mandat de suppléant élu 
Mme CREVISY Anne-Françoise a été proclamée élue au 1er tour de scrutin et a déclaré accepter  le mandat de 
suppléant élu
Mme SMANIOTTO Annie a été proclamée élue au 1er tour de scrutin et a déclaré accepter  le mandat de suppléant élu

Le procès-verbal, dressé et clos, le vendredi 30 juin 2017 à 10 heures 30 minutes, en triple exemplaires a été, après 
lecture, signé par le maire, les autres membres du bureau et le secrétaire. 

Réf : 2017-29 - AVENANT N°4 AU BAIL DE LOCATION AMIABLE DU DROIT DE CHASSE DANS LA FORET 
COMMUNALE DE SAULXURES
Vu le bail de location amiable du droit de chasse dans la forêt communale de Saulxures en date du 25 mars 2016
Vu l'avenant n° 1 au bail de location en date du 19 juillet 2012
Vu l'avenant n° 2 au bail de location en date du 28 octobre 2013
Vu l'avenant n° 3 au bail de location en date du 13 avril 2016
Vu la modification du bureau de la société de chasse "La Saint-Hubert de Saulxures" en date du 18 mars 2017

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
- approuve l'avenant n° 4 au bail de location amiable du droit de chasse dans la forêt communale de Saulxures ci-joint en 
annexe
- autorise le Maire à signer tout document y afférent
A l'unanimité  (pour : 8 contre : 0 abstentions : 0)

En mairie, le   30/06/2017
Le Maire
Jean-Pierre DUPUY
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